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LA CONSULTATION 

DES CONSEILS GÉNÉRAUI 
Un écrivain d'un grand sens politique, 

M. Jean-Paul Laffitle, se plaint, dans la 
Revue Bleue, de l'habitude que semblent 
prendre nos ministres, de consulter les 
Conseils généraux, au sujet des innovations 
qu'ils se proposent d'introduire dans la loi 
de finances. 

Ainsi, le dernier ministère avait interro-
gé les Conseils généraux, réunis pour leur 
session d'avril, sur l'opportunité d'un impôt 
global sur le revenu, — ce fut la consulta-
lion Sarrien, — et on prête à M. Cochery 
l'intention de demander aux assemblées dé-
partementales ce qu'elles pensent de la taxe 
d'habitation, de l'impôt sur la rente et au-
tres réformes fiscales proposées par le gou-
vernement . 

M. Laffilte s'inquiète. 
« De deux choses l'une : — écrit-il, — 

ou les Conseil généraux s'étant prononcés, 
le Parlement ne tiendra point compte de leur 
avis, et alors il était inutile de les consulter; 
ou, admettant qu'ils avaient qualité pour 
parler au nom du pays, on s'inclinera de-
vant leur décision quelie qu'elle soit, et ce 
sera tout simplement la négation du gouver-
nement représentatif. » 

Je ne pense pas que M. Laffitte attache 
une grande importance à ce dilemme qui, 
comme beaucoup de dilemmes, a le tort de 
laisser place à une troisième et même à une 
quatrième éventualité. Car le Parlement 
peut ne tenir compte que partiellement de 
l'avis des Conseils départementaux, mais 
tout de même en tenir compte, et, s'il lui 
arrive d'en tenir compte tout à fait, il n'au-
ra pas plus abdiqué devant la représentation 
départementale qu'il n'abdique devant un 
orateur qui a raison et par lequel il se laisse 
convaincre. Un avis n'est pas un ordre, et 
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DEUXIEME PARTIE 

SUR LES COTES DE CHINE 

Lettre de France 
- C'est vrai cjuc je ne suis plus qn'un invalide main-

tenani. 
— Vou; êtes cruel, mon ami, s'écria Courbet, vous 

savez bien, mauvais, que je n'ai rien voulu vous dire de 
semblable. 

""-■levons en conjure, amiral, ne me renvoyez pas ; 
§ardez-moi à vos côté. 

te suis solide, le bras qui lient mon sabre est aussi ro 
buste que p

ar
 passée, j'ai le cœur ferme, et l'œil sûr 

CQmme autrefois. 
" ï anrait-il pas lâcheté de ma part à déserter la lutte 

à ce»e heure ? 
Rentrer en France ! A quoi bon ? Vous avez le souci 
mon bonheur, je vous en rememe. 
te n'ai laissé aucun regret derrière moi, personne qui 

Be Pleure, pourquoi partir. Est-ce que le livre de ma 

de 

Mais M. Laffitte 
• 11 faudrait v pr 

lis compromis Ja 

endre crarde. Nous 

lie nest pas définitivement clos ? 

sommes sur la pente du référendum. Si 
l'on admet une consultation régulière et ré-
pétée des assemblées départementales, on 
sera amené, par la logique des choses, un 
peu plus tôt, un peu plus tard, à une con-
sultation des assemblées communales. Et 
quand on en sera là, il n'y aura plus qu'un 
pas à faire pour que l'on consulte directe-
ment les électeurs. 

» Je comprends que l'on consulte les 
chambres de commerce, s'il s'agit de doua-
nes, ou les conseils académiques, s'il s'agit 
d'enseignement, ce sont là questions techni-
ques, et ces assemblées ont une compétence 
spéciale ; mais voter les impôts, c'est l'affaire 
du Parlement et rien que du Parlement. Il 
nesert à rien d'éparpiller les responsabilités. » 

M. Laffitte peut avoir raison, mais il a 
raison un peu tard. La loi du 10 août 1871 
dit expressément dans son article 50, în 
fine : « Le Conseil général donne son avis... 
sur tous les objets sur lesquels il est consulté 
par les ministres. » Et, art. 51 : « Il peut 
émettre des voeux sur toutes les questions 
économiques et oVadministration générale. » 
C'est donc à la loi de 1871 qu'il faudrait 
s'en prendre. 

Mais, vraiment, est-elle si dangereuse ? 
Il ne nous semble pas. 

Cette consultation des Conseils généraux 
par les ministres est un excellent moyen 
pour le gouvernement, de se mettre en rap-
port direct, avec le pays, et, en quelque 
sorte, comme la contre-partie du droit qu'ont 
les Conseils généraux d'émettre des vœux 
non politiques. 

Il ne faut pas s'effrayer des mots. Le 
référendum ne présente de dangers que dans 
l'ordre politique et non en matière économi-
que. D'autre part, ce fait que les ministres 
seuls ont le droit d'en user, et non pas tel 
ou tel groupe du Parlement, écarte toute 
appréhension de consultation inconstitution-
nelle. 

Cette croix, à qui l'offrir ? sinon avec mon sang à la 
pairie qui me l'adonnée. 

J'avais autrefois une fiancée, elle m'a fermé son cœur 
et sa porte. 

Mais quand même, je n'oserais plus à cette heure lui 
rappeler sa promesse : maintenant que je ne suis qu'un 
mutilé, mon devoir m'obligerait à lui rend.-e sa parole. 

Et secouant tristement la tête, il ajouta avec amertu-
me : 

— Les jeunes filles ne se marient pas par charité, elles 
sont mal préparées au rôle de garde-malade. 

— Vous êies injuste,Savreux, votre douleur mal ci-
catrisée encore vous égare, vous oubliez ce que Dieu 
vient défaire pour vous. 

Ne jugez pas trop sévèrement les jeunes filles, mon cher 
enfant, ajouta Courbet avec un bon sotrire, vous pour-
riez être obligé de faire amende honorable. 

Vous n'êtes pas encore guéri, voire pauvre cœur 
saigne toujours, Eh bien ! soit, je vous garde, nous achè-
verons votre guérison. 

— Ah ! tant mieux s'écria Paul. 
— Mais à une condition. C'est à bord du Bayard 

que vous ferez dorénavant voire service. Un de mes 
secrétaires est mort, vous le remplacerez. 

Etes-vous satisfait ? 
— Si je suis satisfait ?.. Ne plus vous quitter, être 

à tout instanlà vos"côtés, toujours à vos ordres, de nuit 
comme de jour, amiral, jamais je n'aurais osé rêver un 
pereil honneur. 

— Eh bien ! mon cher enfant, c'est convenu. Des-
cendez à terre et prenez toutes vos précautions, demain 
matin vous commencerez votre service à bord. 

Amenez-moi votre brave Slaluni surtout, dit en sou-

N'oublions pas enfin qtu» les Conseils gé-
néraux siègent doux fois par ,an.,é.i,.que fe' 
n'est pas avec une assemblée aussi intermit-
tente qu'on gouverne un pays. 

Il ne faudrait évidemment pas abuser des 
consultations des Conseils généraux, mais 
en user nous semble fort sage. La Constitu-
tion, sensiblement vieillie, ne fonctionne 
plus qu'avec quelque difficulté, il convient 
de ne négliger aucun des moyens qui peu-
vent aider à la remettre en état. La consul-
tation des Conseils généraux lui donne du 
jeu; elle est vue d'un œil favorable par le 
pays, qui est appelé par elle à redresser 
parfois le vote de ses représentants aux 
Chambres, ou à le confirmer expressément. 
C'est une excellente mesure dont il ne faut 
pas médire et qu'il serait préférable, au con-
traire, de perfectionner. 

J. QuERCYTAIN. 

mêler, ils empiète 
du Parlement cl. 
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Le dégrèvement de la'tem 
ET LES CONSEILS GÉNÉRAUX 

La Démocratie rurale demande aux Conseils 
généraux do se prononcer catégoriquement sur la 
dégrèvement de la terre. 

S'agit-il, dit ce journal, de demander à 
nos Conseils généraux de se prononcer pour 
QU contre l'impôt sur la Rente? Pas du 
tout. L'impôt sur la rente n'est d'ailleurs 
qu'une partie du projet Cochery, et ce n'est 
pas davantage pour ou contre le projet Co-
chery lui-même qu'il s'agit de prendre parti. 

Dans la question pendante devant les 
pouvoirs publics depuis plusieurs mois, il y 
a deux choses distinctes : il y a le principe 
et il y a les moyens d'exécution. Et la dis-
tinction à établir entre les deux est d'autant 
plus importante, que l'une des deux seules 
est du ressort des Conseils généraux, 
pendant que l'autre est du ressort des pou-
voirs publics. 

C'est le Parlement qui fait les lois, en 
détermine les prescriptions et en arrête les 
textes. Si lesConseilsgénéraux voulaient s'en 

riant Courbet. 
— J'allais vous en demander ja permission, amiral, 

merci. 
Savreux s'inclina profondément, fil le salut militaire 

et sortit. 
Comme il atteignait le pont, l'amiral le rappela. 
— A propos, capitaine, nous avons toujours un pri-

sonnier de votre connaissance, ce triste Dubulle, dont 
vous m'avez raconté l'écœurante histoire. 

J'avais donné ordre de le fusiller séance tenante, 
mais votre diable de Maluni, qui a la rancune tenace 
m'a persuadé que vous seriez ravi de commander le pe-
loton d'exécution et m'a supplié d'attendre votre guéri-
son. 

— J'espère bien, amiral, reprit Paul, que vous .ne me 
faites pas l'injure de me prêter un sentiment aussi bas. 
une pensée aussi vile. 

— C'est ce que j'ai dit à ce petit démon, mais il n'a 
pas voulu démordre de son idée et m'a soutenu que vous 
lui aviez donné l'ordre de vous ramener Dubulle vivant, 
à n'importe quel prix. 

— C'est vrai, amiral, répondit loyalement Savreux, 
mois eu retrouvant Dubulle ici, préparant ma peite et 
mon déshonneur, un Ilot de souvenirs mauvais m'est 
monté aux lèvres el je n'ai pas été maître d'un premier 
mouvement de fureur, j'ai proféré des menaces terribles 
contre le malheureux. 

— C'est bien humain, murmura Courbet. 
— La douleur navrante de ce pauvre Cliopard, la 

surprise des Chinois à qui Dubulle servait de gui-
de, achevèrent de porter mon exaspération à 
soncomble, et j'ai donné l'ordre que vous sa-
vez. 

rêt général. 
Mais ce qui appartient sans conteste à 

nos assemblées départementales, c'est de 
dire leur mot sur les questions de principe 
et d'orientation générale. Et, dans le cas 
particulier, c'est cela qu'on leur demande 
et rien que cela. 

Or, quelle est ici la question de principe ? 
M. le Président du Conseil l'indiquait avec 
autant de netteté que d'éloquence dans la 
séance du 9 juillet dernier. 

Le but, « la cîef de la réforme » c'est le 
dégrèvement de l'agriculture, qui paie plus 
que sa part d'impôt, contrairement au prin-
cipe souverain de l'égalité devant la loi. 
« Nous proclamons, disait l'honorable M. 
Méline, qu'il est temps de soulager la pro-
priété immobilière des charges trop lourdes 
qui pèsent sur elle.. Nous faisons un grand 
effort pour ramener les capitaux, l'acti-
vité et l'intelligence de la nation du côté de 
la terre. « 

Voilà qui est clair, et la question posée 
devant les Conseils généraux est donc tout 
simplement celle-ci : 

Faut-il, oui ou non, soulager la terre 
des charges trop lourdes qui pèsent sur 
elle ? 

Le reste est affaire d'exécution et regarde 
spécialement les pouvoirs publics, lesquels 
sont armés, d'ailleurs, d'éléments d'appré-
ciation et de pouvoirs que ne possèdent pas 
les Conseils généraux. 

Ces assemblées ont d'autant moins besoin 
d'entrer dans les détails du projet Cochery, 
que l'examen dtr ce projet est primé lui-
même par une question préalable capitale, 
qui est celle-ci : 

Faut-il opérer par voie de dégrèvement 
ou bien par voie de péréquation ! 

Ce sont là, en effet, non plus deux pro-
jets, mais bien deux systèmes en présence 
et qui conduisent à des projets profondé-
ment dissemblables, selon que l'on adopte 

Cet enragé de Maluni, qui ne badine pas avec la 
consigne, a pris sans douie mes paroles au pied de la 
lettre. 

Certes, il aurait bien mieux valu que le malheureux 
eût la tête cassée d'une balle dans la mêlée. 

— D'autant mieux qu'il ne m'est pas possible de faire 
grâce, soupira l'amiral. Le crime est monstrueux, les 
soldats le soupçonnent, c'est presque le secret de Poli-
chinelle : le devoir et notre sécuri.é exigent un exem-
ple ,-é\ère. 

Mais le devoir est parfois bien cruel el la mort d'un 
homme chose bien grave. 

Enfin, puisqu'il le faut, il n'est que temps de faire 
cesser les douloureuses angoises de ce misérable. L'exé-
cution aura lieu demain. 

— Amiivl, fit Paul, s'il ne s'agissait, que de moi j'in-
voquerais votre clémence, mais je n'ose lé h\rc. Si la 
grâce était po isible, je le sais, vous n'auriez pas attendu 
qu'on vous la demandât. 

Mais je ne puis oublier que c'est en ha/ne de moi, 
qu'après avoir roulé d'abîme en abîme, ce malheureux 
est tombé si bas, et il me semole que c est un peu mon 
devoir de (enter d'adoucir ses derniers moments, de lui 
faire entendre dei paroles de pardon pour tout le mal 
qu'il m'a fait, et d'essayer de l'amener au repentir. 

Je vous en prie, amiral, permettez-moi ie le visiter. 
— Je vous reconnais bien là, mon cher ami, répon-

dit Courbet, c'est votre cœur qui vous inspire. 
Allez ! je me ferais un scrupule de m'opposer à votre 

projet ; mais c'est une pénible et douloureuse lâche que 
vous prenez là ... 

(.4 suivre) 
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le principe du dégrèvement ou celui de la 
péréquation. Un projet s'inspirant du dé-
grèvement sera aussi simple que sera com 
plexe un autre basé sur la péréquation. Le 
premier pourra consister, par exemple, 
dans la surtaxe de l'alcool et tenir en qua-
tre mots : Le 'principal de l'impôt foncier 
est supprimé au moyen d'une surtaxe de 
Valcool; tandis que le second devra se com-
poser d'une multitude d'articles, précisant 
dans quelle forme el dans quelle mesure les 
dégrèvements des contribuables qui paient 
trop, devront être compensés par les ag-
gravations de ceux qui ne paient pas assez. 
C'est à cette dernière catégorie qu'appar-
tient le projet Cochery. 

Mais ce n'est pas là la question soumise 
aux Conseils généraux et, dans cet ordre 
d'idées, la seule chose qu'on pût leur de-
mander serait, non pas de choisir entre les 
multiples projets pouvant sortir du système 
de la péréquation ou de celui du dégrève-
ment, mais seulement d'indiquer leurs pré-
férences pour l'un ou l'autre système. 

La question prsée devant les Conseils 
généraux, répétons-le encore, c'est simple 
ment celle-ci, telle qu'elle est formulée par 
M. le président du conseil lui-même : 

Faut-il, oui ou non, alléger les charges 
trop lourdes qui pèsent sur la terre % 

Ne cherchons donc pas midi à quatorze 
heures et ne nous laissons pas fourvoyer. 
Qu'au lieu de se noyer dans les détails, nos 
assemblées départementales fournissent aux 
pouvoirs publics cette indication générale, 
cette « orientation •, comme dit M. Méline, 
qui leur est demandée, et la boussole par-
lementaire affolée retrouvera le nord qu'el 
le a perdu. 

Peut-il d'ailleurs y avoir une hésitation 
sur la réponse à faire à la qr.estion posée ? 
L'esprit de justice et de sagesse de nos as 
semblées départementales, peut-il avoir un 
doute sur la question de savoir s'il faut dé 
grever des millions de contribuables écra-
sés par des impôts qu'ils ne doivent pas 
des contribuables dont, dans un autre or-
dre d'idées, nous avons absolument besoin 
pour sauver la Patrie et la République du 
péril socialo-collectiviste ? Peuvent-ils hési 
ter, enfin, en approuvant l'initiative du 
gouvernement qui veut dégrever l'agricul-
ture, à fortifier et à consolider un cabinet 
qui, ne l'oublions pas, constitue la dernière 
réserve du parti modéré. Si ce cabinet mo-
déré doit succomber à la 'âche, il faudra le 
saluer, tout comme notre premier budget 
d'un milliard ; on ne le reverra plus. 

Il ne paraît pas douteux, d'ailleurs, que 
les conseillers généraux puissent, sans em-
piéter les attributions du Parlement, expri-
mer le Toeu : 

1° Que les propriétés non bâties soient dé-
grevées du principal de l'impôt foncier ; 

2° Que l'on cherche dans une surtaxe sur 
l'alcool les ressources nécessaires pour as-
surer ce dégrèvement 

Un Discours à retenir 
Le Ministre de l'Instruction publique, 

M. Rambaud, a prononcé récemment à 
Lons-le-Saulnier, à l'occasion de l'inaugu-
ration du lycée de jeunes filles, de fortes 
paroles en faveur de l'union et de l'entente 
nécessaires dans notre démocratie. 

Nous citons quelques passages : 

Il y a bien des points, a-t-il dit, sur lesquels 
des divisions semblant profondes et où nous 
sommes, républicains de toute nuance, en complet 
accord. 

Nous ne sommes pas seulement tous d'accord 
pour vouloir la patrie grande, respectée, glo-
rieuse. Nous le sommes encore, pour chercher 
dans toutes les lois que nous élaborons, par 
exemple dans la réforme projetée de notre régi-
me fiscal, l'intérêt du plus grand nombre, une 
plus équitable répartition des charges, le sou-
lagement des classes agricoles qui sont, dans 
notre pays de France, la principale force de 
production et la principale force de défense 
nationale. 

Nous sommes tous d'accord pour dégager du 
principe même do la République toutes ses con-

séquences, pour la rendre toujours plus démocra-
tique, pour donner à ce pays toujours plus d'éga-
lité et de liberté. 

Enfin, il est un point sur lequel les nuances 
même s'effacent entre nous; car nous voulons 
tous, d'une conviction pareille, d'une ardeur 
égale, le maintien et l'achèvement du grandiose 
édifiée de l'éducation populaire, à l'abri duquel 
grandiront les générations nouvelles de notre 
démocratie et se forgeront les destinées de la 
République. 

Si nous sommes d'accord sur tant de choses 
essentielles, sur quoi donc sommes-nous divisés ? 
Pourquoi ces luttes, et, faut-il le dire, ces ani-
mosités si vives, comme si nous avions plus 
d'hostilité les uns contre les autres, que nous 
n'en avons tous ensemble contre les adversaires 
les plus irréconciliables de la République ? 
Pourquoi cette guerre meurtrière et sans merci 
entre républicains ? 

A quoi tendent ces vioientes campagnes dans 
le pays, dans la presse, dans le Parlement ? Et 
quels peuvent être leurs résultats ? Uniquement 
d'empêcher d'aboutir les réformes que nous dési-
rons tous, pour que l'on regarde souvent moins à 
la valeur intrinsèque d'un projet de loi qu'au 
nom de ceux qui le3 proposent, pour que l'on 
oublie qu'on n'est cependant séparé que sur les 
questions de détail dans l'application, et quelque-
fois par moins encore, par des questions de 
personnes. 

On ne saurait mieux penser ni mieux 
dire. Cependant il est impossible de laisser 
passer, sans y répondre, les attaques, les 
dénigrements systématiques dirigées dans 
la vie de tous les jours, contre les opinions et 
la conduite politique des plus vieux répu-
blicains, par les radicaux et les socialistes. 

Depuis que le socialisme nouveau des 
Guesde, des Jaurès et des Millerand a suc-
cédé, naturellement, au boulangisme, les 
républicains qui ont depuis plus longtemps 
défendu la République, sont traités de réac-
tionnaires ou accusés de pactiser avec les 
ennemis de nos institutions. Le minis-
tère Bourgeois, par sa coupable faiblesse et 
sa condescendance pour les socialistes, favo-
risa singulièrement ces déloyales polémi-
ques. Les républicains qui en furent et qui 
en sont encore l'objet.ou les victimes, tout 
en approuvant les saines paroles de M. Ram-
baud, émettent la prétention bien naturelle 
de se défendre. Ils auraient infiniment tort 
d'y jamais manquer. 

F. A. 

et qui, n'ayant pas eu d'habits propres ou rapié-
cés pour s'y rendre, est allé se cacher sur les 
allées Fénelon et ne s'est pas rendu à la salle des 
examens. C'était un orphelin et excellent élève. 
Ses bienfaiteurs étaient de modestes cultivateurs. 
A l'appel de son nom, ses maîtres furent surpris 
de son absence, et un de ses camarades dit « l'a-
voir vu sur le cours Pénelon se cachant et ayant 
les larmes aux yeux.» 

Après cette communication et spontanément, 
une collecte entre les candidats a eu lieu, cha-
cun a versé son obole et un modeste costume a 
été acheté \ c'est ce qui a permis à cet enfant 
d'assister aux examens qu'il a subis d'une ma-
nière brillante. 

UAvenir Cadurcien, dirigé par M. Rivière, 
prêtait son concours à cette fête scolaire, et les 
élèves des diverses écoles, sous l'habile direction 
de M. Lacoste, ont fait entendre quelques chœurs 
fort gentiment exécutés et vigoureusement ap-
plaudis. 

La lecture du palmarès a clos cette fête de 
famille. 

Monument des Mobiles 
Le monument des Mobiles du Lot dont nous 

avons dernièrement décrit le triste état, vient de 
recevoir satisfaction. Le Conseil municipal dans 
sa dernière séance a voté la somme de 440 fr. 
pour la réparation urgente des dégâts commis par 
les gamins. 

Nos félicitations et nos remerciements pour 
cette largesse dont l'emploi est bien justifié. 

Mérite agricole 
Par décret, notre compairiote M. Cangardel, 

conseiller général, maire de Marminiac, a été 
nommé Chevalier du Mérite agricole. 
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CONSEIL GENERAL DU LOT 
Séance du 17 août 

Le conseil général s'est réuni hier au soir 
heures. 

Le préfet assistait à la séance. 
Il est procédé au vote pour l'élection du 

sident. 
M. de Verninac, sénateur, est réélu président 

par 22 voix, sur 23 votants. 
MM. Talou et Vival, députés, sont réélus 

vice-présidents, par 19 voix. 
On procède ensuite à l'élection des secrétaires. 

M. Del port par 19 voix et M. Cangardel par 17 
voix, ont été réélus secrétaires. 

M. de Verninac remercie ses collègues du 
nouveau témoignage de confiance, d'estime et 
d'amitié qu'on vient de lui donner à l'unanimité, 
en l'appelant de nouveau à la présidence du 
conseil général. 

Le président donne ensuite lecture de plusieurs 
vœux qui sont votés d'urgence à l'unanimité, et 
de plusieurs demandes qui sont renvoyées aux 
commissions compétentes. 

Distribution de prix aux écoles communales 
La distribution des prix aux écoles communa-

les et aux écoles enfantines réunies, a eu lieu 
jeudi dernier, à trois heures du soir, dans une 
des cours du lycée Gambetta, sous la présidence 
de M. Mazières, adjoint au maire. 

Aux côtés de M. Mazières prennent place MM. 
Izenic, inspecteur d'académie, et Costes, maire 
de Cahors. 

Brillante réunion sur l'estrade d'honneur. 
M. Mazières a prononcé un excellent discours, 

sur les bienfaits de l'instruction, surtout au point 
de vue de l'instruction primaire ; il a recom-
mandé aux enfants, à leur sortie de l'école, de ne 
jamais oublier ces deux vertus jumelles : la bien-
veillance et la solidarité. 

Un exemple de solidarité a été cité au sujet 
d'un enfant de Cahors qui devait subir, il y a 
quelques années, l'examen du certificat d'études 

Ouverture de la chasse avancée 
M. François Roussel, chef du cabinet du pré-

sident du Sénat, avait été prié de remettre au 
ministre de l'intérieur une demande des chasseurs 
de Cahors, tendant à rapprocher au 23 août la 
date de l'ouverture de la chasse, fixée au 30 de 
ce mois. 

Notre compatriote a été assez heureux pour 
obtenir satisfaction. C'est le 23 que s'ouvrira la 
chasse. 

Les employés des contributions directes 

M. le président de l'Association amicale 
des employés de direction des Contributions 
directes, adresse la pétition suivante au 
président du Conseil général : 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien 

soumettre à l'appréciation éclairée du Conseil 
général de votre département, lu situation vrai-
ment digne de sa sollicitude dans laquelle se 
trouvent de modestes et dévoués serviteurs des 
pouvoirs publies : les employés de direction des 
Contributions directes. 

Persuadé qu'au nom de la justice et de l'hu-
manité, l'honorable assemblée que vous présidez 
voudra bien s'intéresser à eux, vous me permet-
trez, Monsieur le Président, de développer som-
mairement pour elle les services qu'ils rendent et 
les espérances qu'ils ont manifestées. 

Depuis plus de cinquante années, ces humbles 
agents demandent à être rétribués directement 
par l'Etat. Employés à la disposition de MM. 
les Directeurs, leur carrière ne présente aucune 
stabilité, et leurs émoluments sont, en général, 
peu élevés. Végétant, leur vie entière, dans une 
position aléatoire, ils subviennent avec peine à 
l'entretien de leur famille; et quand arri-ve 
l'heure de la vieillesse, qui les rend inaptes à un 
service actif, ils se trouvent plongés dans la mi-
sère et grossissent les listes des bureaux de bien-
faisance. Ce sont ces employés, M. le Président, 
qui établissent les contingents des contributions 
directe», qui calculent les impositions de toute 
nature, qui préparent la confection de tous la» 
rôles, procèdent à leur émission, participent à 
l'instruction des réclamations et à la délivrance 
des ordonnances des dégrèvements. C'est leur 
collaboration, toute de dévouement, qui assure la 
marche d'une grande administration et qui prend 
une large part dans les études sur les réformes 
fiscales si fréquentes à l'époque que nous traver-
sons. 
. Ne serait-il pas juste et humain d'assurer à 
ces obscurs et dévoués serviteurs do l'Etat, des 
départements et des communes un avenir mieux 
en harmonie avec les services qu'ils rendent ? 
Leurs prétentions n'ont rien d'exagéré ; on re-
connaît, en haut lieu, qu'elles sont justifiées, et 
l'on pourrait y faire droit sans ouverture de nou-
veaux crédits. Déjà les sympathies les plus éle-
vées ont fait entrevoir à ces employés la possibi-
lité d'une prochaine amélioration. M. Boutin, 
directeur général des contributions directes, a 
bien voulu, lui-même, les encourager et les pro-
téger, en se faisant inscrire dans les rangs de 
l'Association amicale qu'ils viennent de fonder. 
De nombreux directeurs départementaux et 
agents de tous grades ont suivi cet exemple j je 
puis donc, sans présomption, affirmer que l'ad-
ministration leur est favorable et qu'ils n'at-
tendent p'us que des pouvoirs publics la mesure 
définitive qui les attachera à l'Etat. 

Ce n'est point, M. le président, la création 
d'un nouveau cadre d'agents dont il s'agit; les 
emploi* existent depuis longue date et sont ré-
tribués à l'aide de crédits spéciaux inscrits au 
budget. Il ne s'agit donc que de la régularisation 
d'une situation vraiment précaire et de la répa-
ration de l'ancienne injustice dont cette catégo-
rie d'employés souffre. U est permis de croire 

Ils ont une confiance absolue en la 
des élus du suffrage universel. J,, 
profondément reconnaissant, M. le f 
je vous le demande au nom de l'Assouu 
j'ai l'honneur d'être le mandataire, J-0"'cl(),|t 
bien soumettre à l'assemblée département V|°"'oir 

question brièvement décrite dans le ca b6' 'a 

treint de cette lettre. Je suis convaincu qù* \?*' 
les conseillers généraux, dont les sentiment 
lantropiques ne sauraient être mis en dout»' 
ront à cœur de venir en aide à la clause |

a
k' ?"* 

se et déshéritée des employés d- J: 

ne se refuseront pas d'émettre, sur la m 
qu'ils sollicitent, un avis favorable. eSUre 

Daignez agréer, etc. 
Le Président de l'Association amicale des 

de direction des Contributions directe, 

Georges MATHIEU. 

Société agricole et industrielle du Lot 
Le 29 août aura lieu à Gourdon le eoncoui 

d'animaux reproducteurs. 
Voici les primes qui seront décernées : 

Taureaux étalons. — Quatre primes de l7n 
140,120 etSOfr., aux propriétaires de u 
reaux étalons de belle race qui n'auront nerdii 
que deux incisives. 

Vaches pleines ou suitées. — Quatre nrimo. 
de 120, 100, 80 et 60 fr., pour les vaches reco

n
. 

nues pleines ou qui conduiront leur snite de 
l'année. 

Verrats. — Trois primes de 50, 40 et 30 fr 
aux verrats de belle race, susceptibles d'amélio-
rer l'espèce porcine. 

Truies portières ou suitées. — Cinq primes de 
60, 50, 40, 30 et 20 fr., aux plus belles truies 
portières de belle raca perfectionnées, conduisant 
leur suite. 

Tous las animaux destinés au concours de bes-
tiaux, devront être rendus sur les lieux à midi 
yrécis, le samedi 29 août 1898, au lieu du 20 
août, qui avait été indiqué, à cause de la foira 
de Milhac tenue ca jour-là. 

Les conditions du programme des primes Gé-
nérales qui ont été publiées par arrêté de M." le 
préfet en date du 5 juin dernier, restent les mê-
mes. 

Instruments agricoles perfectionnés. — Tjne 
somme de 100 fr. sera accordée en une ou deux 
trimes aux instruments agricoles perfectionnés, 

7e de ligne 
Depuis hier, les soldats du 3e bataillon du 7< 

de ligne, campent sur la place Thiers, pour 
permettre de réparer le bâtiment qu'ils occu-
paient dans la caserne. 

Cantonnements du 17e corps 
Nous donnerons dans notre prochain numéro 

le tableau des cantonnements du 17e corps, pen-
dant les manœuvres d'automne. 

Convocations des Territoriaux en 1896 
Sont appelés : 
Du lundi 28 septembre au dimanche 11 octo-

bre : 
INFANTERIE 

Les hommes des classes 1880 et 1881 et les 
ajournés des classes précédentes affectés : au 
129e régiment territorial d'infanterie, qui doivent 
se joindre au 9° de ligne, à Agen ; au 130° régi-
ment territorial d'infanterie, qui doivent se ren-
dre au 20" de ligne, à Marmande ! au 131° régi-
ment territorial d'infanterie, qui doivent se ren-
dre au T de ligne, à Cahors ; au 132e régiment 
territorial d'infanterie, qui doivent se readre au 
11e de ligne, à Montauban : au 133e régiment ter-
ritorial d'infanterie, qui doivent se rendre ao 
126» de ligne, à Toulouse ; au 134" régiment ter-
ritorial d'infanterie, qui doivent se rendre au 591 

de ligne, à Foix ; au 135° régiment territorial 
d'infanterie, qui doivent se rendre au 88e de li-
gne, à Mirande ; au 136e régiment territorial 
d'infanterie, qui doivent se rendre au 83° de ''" 
gne, à Saint-Gaudens. 

Du lundi 12 octobre au dimanche 25 octobre-

CAVALERIE 

Les hommes des classes 1880 et 1881 et les 
ajournés des classes précédentes affectés: au 

escadrons territoriaux de chasseurs, qui dotv 
se rendre au 9e chasseurs, à Auch \ aux escadre" 
territoriaux de dragons, qui doivent se re 
au 10e dragons, à Montauban. 

Du lundi 28 septembreau dimanche 11 octobre. 

ARTILLERIE 

1», 2e, 12e batteries à pied ; 15°, 16°, 17' 
tions de parc qui doivent se rendre à la ca 

Cafarelli, au 18e d'artillerie, à Toulouse. ^ 
3°, 4° batteties à pied ; 6°, 7°, 8°, 9e, 

tions du parc, qui doivent se rendre à la 0 

Compans, au 23" d'artillerie, à Toulouse. ^ 
Du lundi 19 octobre au dimanche 1er noVô.™

nnS
] 

10e batterie à pied. 18e section de m 
unitioo8" 
Ire à 1» batterie de dépôt, qui doivent se renu ^ 

caserne Cafarelli, au 18e d'artillerie, a i» ^> 
5° batterie à pied, 11e batterie de sor^ ^ 

section de munitions, 2e batterie de 1 P ' ^, 
doiventse rendre de la caserne Conapan-' 
d'artillerie, à Toulouse. i octobre-

Du lundi 28septembre au dimanche1* 
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GENIE 
ras territoriaux sapeurs-mineurs affectés aux 

c0inpa
giiies 1,2, 3 du 17° bataiïïor, qui devront 

rendre au 2e régiment du génie, à Monpellier. 
ptl lundi 19 octobre au dimanche 1er novembro. 
Les territoriaux sapeurs-mineurs affectés à la 

c0[ï)pagnie territoriale de dépôt, qui devront se 

ren
dre i la caserne du 2e génie, à Montpellier. 

Sont appelés, par ordre d'appels individuels. 
io Du lundi 28 septembre au dimanche 11 octo-

bre 
Les hommes des classes 1880 et 1881 affectés' 

aux régiments territoriaux d'infanterie au titre 
,jes bataillons d'Afrique, avec le 130" régiment 
territorial d'infanterie à Marmande, pour les l", 

g, 3», 4» subdivisions, et avec le 136° régiment 
territorial d'infanterie à Saint-Gaudenp, pour 
les 5°. 6,7° et 8° subdivisions. 

o^Du lundi 19 octobre au dimanctie 1° novem-

^Les territoriaux sapeurs-conducteur de la 
compagn'0 du 17/4 ; du 17" bataillon territorial 
du génie. 

Les hommes convoqués par ordre d'appel indi-
viduel, avant la convocation normale de leur co-
mité, n'auront pas à répondre aux convocations 
dont nous venons de parier-. 

Dispenses 
Sont dispensés de se rendre à la convocation : 
1» Les hommes classés comme non disponibles 

ou ayant reçu l'affectation spéciale prévue par la 
note ministérielle dn 20 mars 1891. 

2« Les hommes qui auront obtenu, sur leur de-
mande, une dispense à titre de soutien de famille 
dans les conditions spécifiées à l'article premier 
de la loi du 19 juillet 1892. La demande doit, 
être déposée vingt jours au moins avant la con-
vocation . 
Devancement d'appel, ajournements, dispenses 

exceptionnelles, réforme, etc. 
Les hommes qui pourraient avoir à présenter 

des demandes de devancement d'appel,.d'ajourne-
ment, de réferme, etc., devront adresser leur 
demande au commandant de recrutement, par 
l'intermédiaire de la gendarmerie. 

Les réservistes ijui seraient empêchés de rejoin-
dre pour cause de maladie, devront remettre à la 
gendarmerie un certificat délivré par un médecin 
militaire ou un médecin civil ; la signature du 
médecin civil doit être légalisée par le maire. 

Les hommes qui se croiraient dans le cas d'être 
réformés, sont invités à en donner avis sans re-
tard à la gendarmerie. 

■ Les réserviste qui, après déclaration, voyagent 
on résident à l'étranger ou en Tunisie et qui n'au-
ront pas reçu l'ordre d'appel individuel, i^ont 
ajournés de droit jusqu'à leur retour en France. 

Les officiers de réserve ou de l'armée territoria-
le, démissionnaires, qui ont accompli avant leur 
lêmisson trois période/d'instr uction de quatre 
semaines, soit comme homme de troupe, soit corn--
me officiers de réserve (stages non compris), se-
rout considérés comme ayant satisfait aux pres-
criptions légales. 

Fêtes de Figeac 
Voici le programme des fêtes qui auront 

lieu les 23 et 24 août, à l'occasion de l'inau-
guration des eaux de Berbêzou : 

Dimanche 23 août 
Dimanche 23 août, grand concours d'orphéons, 

de musiques d'harmonie et de fanfares, organisé 
par i'harmonie les Artisans réunis, sous le patro-
nage de la municipalité et avec le concours de la 
société chorale l'Union fraternelle, sous la pré-
sidence d'honneur do M. Massenet, membre de 
l'Institut, et la présidence effective de M. Lefè-
»re, directeur de l'école de musique classique 
Niedermeyer. 

A 5 heures du matin, annonce da la fête par 
des salves d'artillerie I réveil en fanfare. 

A 8 heures du matin, concours de lecture à 
Vu« (à huis clos) : orphéons et harmonies, salle 
Saint-Fargeau ; fanfares avec ou sans saxopho-
nes, cour du collège. 

A 9 heures du matin, concours d'exécution; 
orphéons et harmonies, salle Saint-Fargeau ; 
fanfares avec ou sans saxophones, cour du collè-
ge. 

A. 2 heures du soir, concours d'honneur, gran-
de cour du collège. 

A 5 heures du soir, grand défilé par toutes 
les sociétés ayant pris part au concours et les so-
ciétés de la ville. 

A 9 heures du soir, illuminations féériques des 
Principales promenades de la ville, grand festi-
val et distribution des récompenses sur la plac 
de la Raison • morceaux d'ensemble exécutés par 
toutes les sociétés réunies (900 exécutants). 

A 10 heures dusoir, grand feu d'artifice et bal 
Public. 

A 11 du soir, grande retraite aux flambeaux par 
toutes les sociétés et la compagnie des sapeurs-
Pompiers. 

Lundi 24 août 
Lundi 24 août, à 6 heures du matin, salves 

d artillerie et réveil en fanfare. 
A 8 heures du matin, concours de tir aux Miat-
s ! le concours durera jusqu'à midi. 

A 9 heures du matin, courses aux ânes et aux 
sacs, allées Victor Hugo. 

A 2 heures du soir, grand bal public sous la 
halle. 

A 3 heures du soir, grandes courses vôlocipé-
diques locales, régionales et interna tionales, avec 
le gracieux concours de l'Harmonie dâs Mines de 
Champagnae, champ-dé-foire. 

A 5 heures du soir, mât da beaupré et couises 
aux canard-, moulin du Griffon 1. 

A 8 heures du soir, concert lonné par l'Armo-
hie l'os Artisans réunis et la Société chorale l'U-
nion fraternelle. 

A 9 heures du soir, grand bal public sous la 
Halle. 

Le. programme du concours musical à reçu une 
modification que nous nous empressons de faire 
connaître aux intéressés : 

Concours de lecture à vue et concours d'exécu-
tion : 

Lo« orphéons et les fanfares avec ou sans sa-
xophones concourront dans la grande cour d'hon-
neur de l'hospice, la salle Saint-Fargeau étant 
trop exiguë pour ces deux importants concours. 

Le tné aux soldats 
En Allemagne, l'administration militaire a 

fait expérimenter1, à diverses reprises, la distri-
bution de thé aux troupes en manoeuvres. L'ex-
périence ayant donné de bons résultats, il a été 
décidé que, pendant les prochaines grandes ma-
nœuvres d'automne, les soldats seront abondam-
ment pourvus de thé, afin qu'ils puissent se dis-
penser de boire de l'eau, le plus souvent nuisible 
à leur santé. 

Soldat pour un autre 
On écrit de Limoges : 
Le nommé Jean Madebos, âgé de vingt-trois 

an,, vannier, né à Figeac, vient d'être transféré 
do la prison militaire à la Maison d'arrêt sous 
l'inculpation de faux ; cet individu, qui est plu-
tôt simple d'esprit, avait été exempté du service 
militaire par le conseil de révision ; or, l'année 
dernière, il rencontra dans son pays un de ses 
voisins, dont on ne connaît pas encore le nom, 
equel, pris parla conscription, lui suggéra l'idée 

de se laisser incorporer à sa place. 
Madebos fit ce qu'on lui demandait ; mais 

quelque temps après son incorporation, ne se sen-
tant aucun goût pour le métier militaire, il com-
mença à faire entendre des protestations et à dé-
clarer que le nom sous lequel on le connaissait 
n'était pas le sien j qu'il était soldat aux lieu et 
place d'un autre. 

A la suite d'une enquête, Madebos fut écroué 
à la prison militaire de Limoges en attendant 
d'être livrée à la juridiction civile. 

Chien enragé 
Jeudi dernier, un chien appartenant à M. Louis 

Latapie, propriétaire à Bournazel, banlieue de 
Figeac, a profondément mordu sa jeune bonne. 

M. Latapie, craignant les conséquences que 
cette morsure pourrait occasionner à la jeune 
fille, a abattu l'animal et fait pratiquer l'au-
topsie par M. Campagne, vétérinaire sanitaire. 

L'autopsie a clairement démontré que le chien 
était atteint de la rage. 

£ourdou 
Ces jours-ci, la femme Lamothe, ménagère, 

leraeurant à Condat, canton de Vayrac, avait 
laissé seul son jeune enfant Frédéric, âgé de 23 
mois, pour vaquer aux occupations du ménage. 
A un moment donné, ayant eu be-:oin de s'appro-
cher de la citerne située près de la maison, quel 
ne fut pas son étonnement en apercevant son 
enfant au fond de la mare. Elle le retira rapide-
ment de l'eau et appela au secours, mais il était 
trop tard, touB les soins qui lui furent prodigués 
par les personnes accourues furent inutiles, 
l'enfant était mort. 

* * 
La foire du 14 août, à Gourdon, a été peu 

importante. Il s'est traité quelques affaires sur 
les bœufs d'attelage dans les prix de 490 à 780 fr. 
la paire. Ceux destinés à la boucherie étaient 
moins recherchés ; ils se sont vendus de 33 à 37 
fr. le quintal, poids vif. 

On nous signale une légère hausse sur les 
moutons gras dont la vente a été assez active. 

"Voici la mercuriale de la halle aux grains : 
50 hectolitres de blé vendus au prix moyen de 

17 fr. l'hectolitre. 
25 hectolitres de seigle vendus 11 fr. 80 l'hec-

tolitre. 
10 hectolitres de maïs vendus 14 fr. l'hecto-

litre. 
26 hectolitres d'avoine vendus 7 fr. l'hectolitre. 
16 hectolitres de pommes de terre vendus 

3 fr. 50 l'hectolitre. 
La volaille s'est vendue à raison de 0 fr. 55 la 

livre. 
Les œufs ont valu 0 fr. 50 la douzaine. 

Le concours de bicyclettes avait mis en ligne 
six concurrents. Le premier prix a été remporté 
par M. Arjac, de Cajarc. 

Le concours de t ir a réuni soixante-quinze ti-
reurs. Les résultats suivants ont été proclamés : 

lor prix, M. TertuJ.'ieu, maréchal des logis à 
Assier ; 2e, M. Couvy ; 3e, M. Lajugie ; 4e, M. 
Battist, lli ; 5«, M. B'ramel ; 6", M. Pezeï.. 

Un brillant feu d'ariifine a couronné la fête. 

lîlttf'BîSJnlïSC 
Samedi) vers une heure de l'api '-es-midi,"un 

violent incendie s'est déclaré au villftge de Laro-
que, commune de Campagnnc, et non loin de 
Marminiac. 

Une gringe et toutes ses dépendances, appar-
tenant à M. Amagat, sont devenues, en peu de 
temps, la proie des flam.mes. 

Un troupeau de dix-neuf moutons a péri dans 
ce sinistre et toute la récolte en blé ou fourrages 
de toute nature a été totalement détruite. 

Les pertes, s'élevant à 4,000 fr. environ, ne 
sont malheureusement couvertes par aucune as-
surance. 

Escompte et Recouvrements 
M. Gabriel BRUEL, de Cajarc, vient de fon-

der à Cahors, une maison d'êisroîiiple et 
iîeeoiivreiiieaiss, 3, rue du Lycée. 

Les bureaux de M. BRUEL seront ouverts 
aux commerçants et industriels à partir du 
lor août prochain. 

LSvri'oon 
La fête locale vient de se terminer après avoir 

pleinement réussi. 

AU BOUILLON (GENRE DUVAL) 
Faiî à ïn tioaciaerie ArnaudeJ 

3, rué de la Préfecture 

Elans les maladies du foie et de la 
biSe, les Pilules Suisses ont rendu les plus 
grands services. 

VITICULTURE 
Le black-rot 

Nous lisons dans la Feuille vinicole de 
la Gironde : 

Nous voyons des propriétaires viticulteurs 
crain'dre, parce qu'on a déclaré que le black-rot 
a été trouvé dans les vignes de leur contrée, que 
cela ne jette le discrédit sur la récolte pendante. 
Ce serait sans raison qu'on croirait compromise 
a récolte de 1896 d'une contrée, parce que le 

black-rot a fait son apparition sur certains 
points. Nous faisons exception pour les foyers 
étendus, comme il en existe malheureusement 
quelques-uns, mais nombreux sont les vignobles 
où le mal ne s'étendra pas, cette année, au-delà 
le quelques pieds de vigne, et par conséquent où 
la récolte qui est belle arrivera à bon port. Iuu-
tile de diie que quelques grappes black-rotés, 
faciles à re2onnaître à leur aspect desséché et 
noir comme du charbon, n'iront pas à la cuve. 
Mais qu'on les cueille avec précaution et qu'on 
les biûle, le moyen est efficace, quand il ne s'a-
git que de cas isolés. 

Lorsque la présence du funeste cryptogame au-
ra été constatée, ne nous le cachons pas, au con-
traire, ne faisons pas comme naguère pour le 
phylloxéra : personne n'en avait, et pendant ce 
temps, ses légions se répandaient à l'aise. Ayons 
le sens exact de la défense. 

Les maires devraient prendre des mesures en 
vue de pratiquer l'extinction des foyers de black-
rot au fur et à mesure qu'on les découvre. Il y 
aurait à détruire les grains où les grappes conta-
minées et à les détruire par le feu. En s'y pie-
naut ainsi au début, dès la première apparition 
du mal, on retarderait l'invasion des vignobles 
presque indéfiniment, étant donné que, chaque 
année, les mêmes précautions seraient prises. 
Tandis que, devant une invasion générale, la 
défense paraît, jusqu'à présent, presque impossi-
ble. En effet, l'on ne peut songer à enlever tous 
les raisins et autres organes de la vigne conta-
minée dans une vigne complètement envahie. 

Au ministère de l'agriculture, on a fait, 
à ce suiet, à un de nos confrères parisiens, 
les déclarations suivantes : 

Les brusques changements de température 
que nous subissons, et qui font succéder l'humi-
dité et la fraîcheur à la chaleur et à la séche-
resse, agissent sur les plantes comme sur les 
gens : les uns et les autres en souffrent. Mais, 
parmi les végétaux, c'est la vigne qui a la plus 
man vaise mine. 

On a, sans doute, exagéré le mal en cequi con-
cerne les vignobles du Sud-Ouest; mais il n'en 
est pas moins vrai que le black-rot a fait son ap-
parition dans cette région au moment où l'on 
comptait sur une récolte exceptionnelle, et que 
l'inquiétude est grande parmi les populations ru-
rales du Gers, du Tarn, du Lot-et-Garonne et 
de ea Pordogno, C'est qu'en effet, avec le black-

rot, il n'y a pas à plaisanter. Quand il attaque 
le raisin, il est toujours foi i difficile de sauver 
ce dernier. 

Seul, le traitement préventif donné de bons ré-
sultats, et malheuri-us* nien', cette année, on l'a 
peu pratiqué parce que lu sécheresse du prin-
temps semblait défavorable à l'invasion crypto-
gamique. On a compte sur le beau temps et 
quelques journées d'orages ont suffi pour com-
promettre la récolte. 

Mais rien ne sert de récriminer. Aussi n'jn-
sisterons-noiis pas davantage sur ce qu'on n'a 
pas fait!: l'essentiel est que la leçon profite ot 
que, pour l'instant, on traite non seulement les 
vignes atteintes par la maladie, mais celles qui 
sont encore indemnes et que le fléau menace. 

Nous ne devons pas oublier que, si les vignes 
d'Amérique nous ont. permis do reconstituer la 
plupart de nos vignobles, elles nous ont fait aus-
si des cadeaux dont nous nous serions bien pas-
sés. C'est à eiles, en effet, que nous devons le 
phylloxéra et le black-iot, deux importations 
américaines dont nous aurons bien du mal à nous 
débarrasser et qu'il importe de combattre sans 
cesse. 

Dernières nouvelles 

Le Tsar à Paris 

On télégraphie de Saint-Pétersbourg que le 
Tsar et la Tsarine débarqueront à Cherbourg 
le 5 octobre. Us arriveront à Paris le lende-
main. 

41*4 min i%i 

W 10.RDE DE LA MAIRIE, 10 

CAHORS 

FABRICATION ET RÉPARATION 

D'HORLOGERIE, BIJOUTERIE & JOAILLERIE 
Dorure et Gravure sur Métaux 

X,TJ3SrBa:TESlIE &r OPTIQUE 

Achat de Matières Or, Argent et Platine 
Travaux soignés. — Prix modérés 

On demande un apprenti 

PAR L'EMPLOI DES VERRES GRADUÉS 

Marque déposée « CRISTAL DIAMANT » 
Ces verres à foyer étendu sont ordonnés par 

MM. les Occuiistes et Chefs de Clinique 

FABR 
10, Ksae de la Maille, Cahors 

SEUL DÉPOSITAIRE POUR CAHORS 

36 ans d'un succès toujours croiss nt !!! ont 
démontré l'efficacité absolue de la poudre carmi-
native Picard Faivre ! dans toutes les maladies 
des volailles choléra des poules, crise du rouge 
des dindons, 2 fr. la boite de poudre pour 300 
poules dans toutes le3 pharmacies, vente en gros : 
P. GALLET, 29 bis, rue des Francs-Bourgeois, 
PARIS. 

OORDîAL indispensable, le plus 
économique. Supérieur aux eaux de mé-
lisse et île menthe, goût exquis. Prévient 
et guérit tous malaises de l'Estomac, delà 
Tête, des Nerfs. Précieux en temps 
d'Epidémie, Dyssenterle, Infiuenza, Cho-
iàrine — S'emploie pur sur du sucre. 
Prix 2 fr. Ii1 Flacon, cl 1 fr. 58 tu Flacon pour Cyclistes. 
Fabrication CSÉiilEiî "X & C", à fa/e/i0ô(Dr6me) 

A Cahors, chez M. Fillio!, pharmacien. 

LA RÉUNION INDUSTRIELLE 

contre 1 INCENDIE 
SIÈGE SOCIAL : 

29, Rue de Richelieu, à Paris. 
La Société demande des Courtiers, Agents et 

Inspecteurs producteurs dans toute la France; elle 
reçoit directement les propositions. FORTES REMISES, 

Chirurgien-Dentiste, à Drivés, informe le public 
qu'il sera à Cahors, Blûtel dé li'lni'opu, le 
dernier samedi de chaque mois, à la disposition 
des personnes qui réclameraient ses soins. 

Par suite de cette nouvelle combinaison, il 
pourra rester deux jours quand ses clients en au-
ront besoin. 



JOURNAL DU LOT 

CHIMN DE FER D'ORLÉANS 

BAINS DE MER DE L'OCÉAN 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX REDUITS 

VALABLES PENDANT 33 JOURS 

Pendant la saison des Bains de mer, du 1" 
Mai au 31 octobre, il est délivré, à toutes les 
gares du réseau, des Billets Aller et Retour de 
toutes classes, à prix réduits, pour les stations 
balnéaires ci-après : 

Saint-Nazaire, Pornichet, Escoublac-la-
Baule, Le Pouliguen, Batz, Le Groisic, Gué-
rande, Vannes (Port-Navalo, Saint-Gildas-de-
Ruiz), Plouharnel-Carnac, Saint-Pierre-Qui-
beron, Quiberon (Belle-Isle-en-Mer), Lorient 
(Port-Louis, Larmor), Quimperlé (Pouldu), 
Concarneau (Beg-Meil, Fouesnant), Quimper 
(Bénodet), Pont-l'Abbé (Langoz, Loctudy), 
Douarnerez, Chateaulin (Pentrey, Crozon, 
Morgat). 

1° Les billets pris à toute gare du réseau 
située dans un rayon d'au inoins 250 kilomè-
tres des stations balnéaires ci-tlessus compor-
tent une réduction de 40 0/0 en \*r, classe, de 
35 0/0 en 2e classe et de 30 0/0 en 3e classe. 

La durée de validité de ces billets 33 jours*, 
peut être prolongée d'une, deux ou trois pé-
riodes successives de 10 jours, moyennant le 
payement, pour chaque période, d'un supplé-
ment égal à 10 0/0 du prix du billet. 

Exceptionnellement : 
Le voyageur porteur d'un billet délivré aux 

conditions qui précèdent pour les stations 
balnéaires de la ligne de Saint-Nazaire (inclus) 
au Croîsic et à Guérande inclus, a la faculté 
d'effectuer, sans supplément de prix, soit à 
l'aller, soit au retour, le trajet entre Nantes 
et Saint-Nazaire, dans les bateaux de la Com-
pagnie de la Basse-Loire. 

Le voyageur porteur d'un billet délivré pour 
les au delà de Vannes vers Auray aura la 
faculté de s'arrêter à celles des stations sui-
vantes qui seront comprises dans le parcours 
de son billet : Sainte-Anne-d'Auray, Auray, 
Hennebont, Lorient, Quimperlé, Rosporden et 
Quimper. 

Le voyageur porteur d'un billet délivré aux 
conditions ci-dessus à destination de Vannes, 
est autorisé à s'arrêter à Questambert à l'aller 
et à repartir de ce point au retour. 

En outre, le voyageur porteur d'un billet 
délivré aux conditions qui précèdent, pour 
l'une quelconque des stations balnéaires ci-
dessus, aura le droit de s'arrêter, une seule 
fois à l'aller ou au retour, pendant 48 heures, 
soit à Nantes, soit en deçà. 

2° Les billets pris à toute gare située dans 
un rayon inférieur à 250 kilomètres desdites 
stations balnéaires, comportent une réduction 
de 20 0/0 sur les prix des tarifs généraux, sans 
toutefois que les prix à percevoir puissent 
excéder le prix applicable à un parcours de 
250 kilomètres, ni être inférieurs au prix ap-

plicable à un parcours de 125 kilomètres. 
Les billets doivent être demandés au chef 

de gare trois jours avant celui du départ. 

VOYA GE WÈXC&tiSlON 
AUX 

Plages de la El r « i nig s» © 
Du 1er Mai au 31 Octobre, il e.-i délivré des Bil-

lets de vovage d'excursion aux Plages de la Bre-
tagne, a pru réduits, et eomporum le parcours 
ci-après : 

Le Ctoisic, Guérande, Saiol Nmire, Sawhay, 
Qoesiembert, Ploërroel, Vannes!, Aun-y, P.mlny, 
Quiberon, Lorieni, Quimperlé, Rosporden, Con-
Cârncriu, Quimper, Douarpup' z, Puni-l'Abbé et 
Chàteauliu. 

Durée : 30 jours 
Prix des billets'aller et retour) 1re niasse : 45 

francs. — 2e classe : ïîtt francs. 
AVIS. — Ces billets comportent la faculté d'.ir-

rêi à tous les points du parcour-, Uni à l'aller qu'au 
retour, te voyage peni être commencé » l'un quel-
conque des poVits du parcours; 

La duiée de validité peut être pudo ^^t d'une, 
Ae.tn ou trois périodes de du jours, moyetinaut 
paieioçuJ, avant l'expiration de la durée primitive 
ou prolongée, d'un supplément de 10 0/0 du prix 
di s hiMrtS 

Il est délivré des Billets complémenlair. s du 
Voyage d'«>cursiou aux Plages de Bretagne, r<dujtê 
de ;i0 0/0, sous condition d'un parcours minimum 
de 150 kilomètres. 

Ces Billets sont délivrés de t u e station du ré-
seau d'Orléans et séparément : le premier pour 
aller rejoindre le voyage d'excursion , le second, 
s'il y a lieu, pour quitter le voyage d'excur>ion el 
permettant de se rendre à un point quelconque du 
réseau d'Orléans. 

Voyag-es tîans les E*.vrenée» 
La compagnie d'Orléans délivre toute Tannée 

des Billets d excursion comprenant les trois iti-
néraires ci-après, permettant de visiter !e ceDlre 
de la France, les stations thermales el balnéaires 
des Pyrénées el do Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-

san, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, Moolréjeau, 
Bagoères de-Lnchon, Pierrefiue-Nestalas, Pau, 
B^yonne, Bordeaux, Paris. 

2e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Moni-de Mar-

seo. Tarbes, Pierrefitle-Nesialas, Bagnères-de-
Bigorre, Bagoères-de-Lochon, Toulouse, Paris. 

3e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 

Pau, Pierrtfltte-Nestalas,' Bagnères de-Bigorre, 
Bagnères-de-Luchoo, Toulouse, Paris. 

Les prix de ces billets sont les suivants : 
lre classe 163 fr. 50— 2e classe 122 fr. 50. 

— Dorée de validité : 30 jours. 
La durée de ces différents billets petit être 

prolongée d'une, deux on trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un supplément de 10°/o du prix du 
billet. 

Il est délivré de toule gare des compagnies 
d'Orléans el du Midi, des billets Aller et Ro-
jour de lre el 2e c'asse réduit, pour aller re-
toindre les itinéraires ci-dessus, ainsi que de 
tout point d8 ces itinéraires pour s'en écaner. 

AVIS. — Ces Billets doivent être demandés 
au moins 3 jours à l'avauce. 

Briceau) — Mort de Barra (d'après un Uil>| 
de Weeru). — Reproduction d'armes de lu ftj ̂  
lution. - Portrait de la Du Barrj (par Di 
— Toutes ces 

Sllbllograpliie 
Vient de paraîtra, chez Paul Dupont, le qua-

trième volomtt des « Aventures ds ma vie, » par 
Heoi-i Rochefurt.. 

On sait le gros succès obtenu par les trois pre-
miers. Celui que la librairie Paul Dupont met en 
vente aujourd'hui comprend le retour en Europe 
après l'évasion de la Nouvelle-Calédonie à tra-
vers l'Australie et l'Amérique ; l'exil à Genève, 
l'amnistie, la rentrée en France, la fondation de 
l'Intransigeant, le récit de la mort de Gambetta, 
la lutte contre l'opportunisme. 

Ce quatrième volume ne le cède en rien aux 
précédents comme intérêt, comme passion et 
comme humour. 

Très prochainement paraîtra le cinquième et 
dernier volume des « Aventures de ma vie. 

°uais) 
images sont accompagnées^-

texte explicatif, etc. 
Prix de ce fascicule iu-4'J oblong. 60 c. 

UNE DÉPENSE INTELLIGENTE 
Qu'est-ce ju'une défense intelligente? C'est Cf>ti 

qui rapporte un profit considérable, bien supërie 6 

à la somme déboursée. 
Le p*;rot> d'un vêtement coû:e, lorsqu'il es[ |>0 

de 1 fr. 50 à 4 fr. ; 240 patrons repré entent rtn ' 
plus de 300 fr. °nc 

Un dessin rie tapisserie, un modèle d'ouvré 
manuel, un échaii'iPoti de Iricol, ou crcchei,

 eo
| 

lent, en moyenne, quelques francs chacun; (|e„j 
ou trois cetiis de ces objets équivalent, à peu ,je 

ci-(Jes sus indi-

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE Constituante 
Législative, Convention, Directoire, d'après 2000 
peintures, gravures, sculptures, estampes, Mé-
dnilles, objets..., du temps, sous la direction de 
M. Armand Dayot, inspecteur des beaux-arts. 
Ernest Flammarion, éditeur, 26, rue R a c i n e, 
Paris. — Voici un extrait des 38 planches con-
tenues dans le 15e fascicule : Marie-Antoinette 
quitte Ja prison du Temple pour se rendre à la 
Conciergerie. — Suite de portraits de Marie-
Antoinette. — Jugement, de Marie-Antoinette 
d'Autriche. — Fin tragique de Marie-Antoinette 
d'Autriche, reine de France, exécutée le 16 octo-
bre 1793 — Journée du 16 octobre 1793, d'après 
un dessin de Mormet. — Fac-similé d'un billet 
autographe de la reine Marie-Antoinette. — 
L'héroïque Darruber (d'après un tableau de 
Swebach). — Portrait d'Agricole Viala (par A. 

chose près, à la valeur des pislrons, 
quée. 

Si, en eulre, on joint à ces travaux varias des 
romans intéressants, convenant à tous les membres 
ds la famille, jeunes et vicia, des ariieies variés 
des conférences mxsica'-ps S'rvant de guide à l'eitidj 
du i Lno, des articles d'ioslruciioo, d'éducHiooi de 
savoir-vivre, des rece l»s éprouvées par I» nv5qage 
et la lenne de la maison, on reconnalra aisément 
qu'un abonnement à la Mode 1/.lustrée est l,i dé-
pense la plus intelligente el Ù plus a\ai,tr.g

e
 se jj„j 

se puisse fai.e : c'est un iLcement qui rapport 
en économies, plus de trente fois ses débours. ' 

La Mode illustrée, Journal de la Famille 
sous la direct on de Mme EMMELINE RAYMOND 

offre «raluilement, chaque semaine, un Suppléé 
ment littéraire, avec pagination spéciale, et con-
sacré à des romans illustrés. 

Un numéro, composé de 1*2 pages ini", est 
envoyé gratis à toute personne qui, désirant 
mieux se renseigner sur le Journal, en fera la 
demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un manda; sur la posl? 
à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET O, rue Ja^ 
cob, 56, à Paris. 

Prix pour les Département. — Première 
édition : Trois mois, 3 fr. 50 ; — Six mois, 7 fr.: 
Douze mois, 17< fr. 

Quatrième édition : Trois mois, 7fr. ; — Six 
13 fr. 50 ; — Douze mois, 25 fr. 

On s'abonne également dans toutes les U6ra\-
ries des départements et dans tous les burent , 
de poste. 

{Vous prions nos abonnés en relard de 
vouloir bien nous couvrir au plus tôt \m 
m mandai sut la oosle. * 

PULVÉRISATEU R—DEPEYRE 
A pompe directe et air comprimé 

1ers Prix — Hors Concours — Médailles d'Or 
Dans les principaux Centres vilicoles de France 

Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 
H F. CUIVRE HZ 

F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 
Chevalier du Mérite Agricole 

18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot) 
NOTA. — Vu le grand nombre de deman-

des prière de se faire inscrire au plus tôt. 

3, rue de la Mairie, CAHORS 

M. LASSERRE, ANCIEN CHEF DE SECTION 

. CQMBARIEU, Successeur 
Livraisons au détail et à domicile de vins vieux en bouteilles de 

Bordeaux-Médoc, vieux Cahors, vins blancs secs et doux de la Gironde et de 
Banyuls-sur-Mer (garantis de raisins frais), Grenache, Muscat et Banyuls 
supérieur (vins de propriétaire), Cognacs, Rhums, Armagnacs de lre marque. 
Spiritueux, Liqueurs de marque, Champagnes, Vins en fûts et Eaux miné-
rales. — Prix très réduits sur tous les articles eu égard à leur qualité tout-
à-fait supérieure. 

IMPUISSANCE tL^Tli 
femme. Pilules, effet immédiat sans 
nuire à la santé, 4 fr. Dépôt unique: 
Spîtaëls, pli. à Lille. Envoi discret. 
Même pharmacie, Pilules contre les 
pertes d'urine au lit à to,ut âge, 5 fr. 

ET 
REVUE DE CUISINE PRATIQUE 

Abonnement pour un an 

France 5 fr. 
Etranger 6 fr. 

On s'abonne sans 'frais dans tous 
les Bureaux de poste. 

Bureaux : 12. rue Turbigo, Paris 

Le. propriétaire-gérant ; LAYTOB, 

GRANDE MARQUE MATIOMALE 

LA MARQUE LA PLUS CONNUE DU MONDE ENTIER 

La plus réputée — La meilleur marché 
Bicyclette de luxe pr dames 575 fr. pneumatique DUNLOP 

id n° 1 id Û50 fr. — 
id n° 2 id 375 fr. — 

Bicyclette de luxe 500 fr. pneumatique DUNLOP 
id. n° 1 375 fr. — — 
id. n° 2 325 fr. — — 

Toutes les roues des machines CLÉMENT sont montées avec les nouveaux rayons tangents incassables 
renforcés aux deux bouts. 

Demander le catalogue à M. Jean LA.RRIVE, agent général, A CAHORS. 
DES AGENTS SÉRIEUX SONT ACCEPTÉS DANS TOUS LES CANTONS DU LOT. 

UES 
Ancienne Maison TRUFFIER, fondée en 1852 

Arthur LAGAPE, facteur-accordeur de Pianos & Orgi 
STJO CES SBTJE, 

2, Rue Taillefer et place Francheville, 40, Péri gueux 

LOCA TION depuis g fr. par mois à V 
PIArïOS ENTIÈREMENT N'EUES 

Rendus franco chez le client. Accord gra ult 

Vente, Location, Échange, Accords, Réparations 
Pour tous renseignements, s'adresser chez M. V;M€!(P SJEiO4 .Ï 

Organiste delà Cathédrale et professeur de piano, 
Rue Clément-Marot, €AM®m$> 

Vignes Américaines 
LES PLUS ANCIENNES DO DÉPARTEMENT 

PAR MILLIONS de plants à la 
en boutures, racines et plants greffés soudés de toutes variétés 

Grandes quantités de boutures pour greffage, i mètre de long 
0,006 millimètres au petit bout. 

Gamay x Couderc, Aramon x Rupestris Ganzin, Mourvèdre * RuPes<j,le 
Bourisquou x Rupestris, Riparia Gloire, Grand Glabre, Rupestris Pllé,110"Lr 
du Lot, etc., etc. Ce dernier s'adapte à plus de 60 0/o de calcaire. Lessay 
c'est l'adopter. 

Envoi franco des Catalogues prix-courant et notice sur le R»PestllS 

Phénomène du Lot. 
Vins des côtes du iLot, depuis 80 fr. la barrique logé et eQ ^ 

franco sur wagon Puy-l'Évéque. Envoi d'échantillon franco contre 
en timbres-poste. 

Nos Expériences Pratiques sur la Culture des Vignes 
Prix : 3 fp. (franco poste). i'iUteur> 

4mc édition, revue et considérablement augmentée. En vente chez t A 

chez M. Girma et principaux Libraires. nS 
Pour toute commande de 100 francs en vins ou plants, nous ào 

un exemplaire de notre ouvrage. 

S'adresser au propriétaire, M. VlCStOff* COM^J ' 
Chevalier du Mérite Agricole, à VIRE, par Puy-1'Évêque (l0 >' 


